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Objet :

V1 : La taxe annuelle de 1 % sur les logements sous-utilisés aura-t-elle une incidence sur vous?	

V2 : Découvrez si la taxe canadienne sur les logements sous-utilisés vous concerne

V3 : Vous pourriez être assujetti à la taxe sur les logements sous-utilisés	

Courriel :

Qu’est-ce que la taxe sur les logements sous-utilisés?
En vigueur depuis le 1er janvier 2022, la taxe sur les logements sous-utilisés (TLSU) est une nouvelle taxe fédérale annuelle de 1 % imposée aux propriétaires de logements vacants ou sous-utilisés au Canada. Les personnes assujetties doivent remplir une déclaration pour 2022 ou 2023 si elles étaient propriétaires de logements sous-utilisés le 31 décembre de l’année en question.

Qui doit produire une déclaration?
Même si vous êtes exempté d’une taxe d’inoccupation provinciale ou municipale, vous pourriez devoir produire une déclaration au titre de la TLSU et payer celle-ci. La taxe s’applique aux propriétaires d’immeubles résidentiels au Canada, notamment les étrangers, les sociétés étrangères et certains citoyens canadiens. 

Si vous êtes propriétaire d’un immeuble résidentiel au Canada, consultez la page d’autoévaluation de l’Agence du revenu du Canada pour déterminer si vous devez produire une déclaration et payer la taxe ou si vous avez droit à une exemption.	

Comment remplir une déclaration?
Si vous devez remplir une déclaration pour 2022 ou 2023, vous devez l’envoyer à l’Agence du revenu du Canada et payer la taxe correspondante d’ici le 30 avril 2024, sans quoi des pénalités et des intérêts vous seront imposés.

Si vous possédez plusieurs immeubles résidentiels visés, vous devez produire une déclaration pour chacun d’eux. Par ailleurs, chacun des copropriétaires de tels immeubles doit produire sa propre déclaration.

Pour remplir une déclaration de façon rapide et efficace, utilisez le Formulaire électronique de déclaration de revenus pour la TLSU 
-----------------

Pour en savoir sur la TLSU et apprendre comment produire votre déclaration, visitez le :

canada.ca/arc-tlsu
